
ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 1520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie nationale à
Rufisque.

Les  annonces doivent être remises à l'Impri-
merie au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, RDC
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -
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L O I

27 mars ......... Loi n° 2026-08 modifiant l’article 319 de la loi
n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant Code
pénal, modifiée ............................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I

Loi n° 2026-08 du 27 mars 2026 modifiant
l’article 319 de la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965

portant Code pénal, modifiée

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du mer-
credi 11 mars 2026 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article unique. - Les dispositions de l'article 319 du
Code pénal sont modifiées ainsi qu'il suit :

« Article 319. - Constitue un acte contre nature :

- tout acte sexuel ou à caractère sexuel entre deux
personnes de même sexe ;

- tout acte sexuel ou à caractère sexuel commis par
une personne de l'un ou l'autre sexe sur un cadavre
humain ou sur un animal.

Toute personne qui aura commis un acte contre na-
ture sera punie d'un emprisonnement de 05 à 10 ans et
d'une amende de 2.000.000 à 10.000.000 francs CFA,
sans préjudice des peines prévues en cas de viol ou de
pédophilie.

Si l'acte contre nature est commis avec un mineur, le
maximum de la peine sera prononcé.

Le juge ne pourra prononcer le sursis, ni réduire l'em-
prisonnement au-dessous du minimum de la peine pré-
vue à l'alinéa 2 du présent article.

Constitue l'apologie d'un acte contre nature, toute
représentation publique, par la parole, l'écrit, l'image, le
geste, le son ou par tout autre procédé quelconque, ten-
dant à promouvoir l'homosexualité, la bisexualité, la trans-
sexualité, la zoophilie, la nécrophilie ou toute autre pra-
tique assimilée.
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Toute personne qui aura fait, par l'un des moyens
énoncés à l'article 248 du présent Code, l'apologie d'un
acte visé à l'alinéa premier du présent article, sera punie
d'un emprisonnement de 03 ans à 07 ans et d'une amende
de 500.000 à 5.000.000 francs CFA.

Toute personne qui aura délibérément financé ou
appuyé, par quelque moyen que ce soit, une personne,
un groupement ou une activité en vue de promouvoir ou
de magnifier l'homosexualité, la bisexualité, la transsexua-
lité, la zoophilie, la nécrophilie ou toute autre pratique
assimilée, sera punie des peines prévues à l'alinéa 6 du
présent article.

Les personnes déclarées coupables des infractions
prévues aux alinéas précédents du présent article seront
privées des droits énumérés à l'article 34 du présent Code,
pour une période de 10 ans, à compter du jour où les
peines principales sont devenues définitives.

Toute personne qui aura de mauvaise foi dénoncé, par
l'un des moyens énoncés à l'article 248 du présent Code,
l'un des actes prévus au présent article, sera punie d'un
emprisonnement de 02 à 05 ans et d'une amende de
500.000 à 2.000.000 francs CFA. »

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 27 mars 2026.

Par le Président de la République

Bassirou Diomaye Diakhar FAYE

Le Premier Ministre

Ousmane SONKO
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